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Au nam du Comité spécial contre l’apartheid, j’ai llh~nn’eur de vous 
communiquer ci-joint, en vaus priant de bien vouloir la porter à l’attention de 
l’Assemblée gén&ale et du Conseil de sécurit&, la Déclaration du Séminaire 
international relatif à un embargo sur le pétrole à l’encontre de l’Afrique du Sud, 
qui s’est tenu à Amsterdam du 14 au 16 mars 1980. 

Le Ccmit6 spécial approuve pleinement cette Dklaratian. Compte tenu de la 
aituatîon actuelle en Afrique australe, il partage la canviction qu’il est 
impératif et possible d’imposer un embargo efficace sur les-livraisons de pétrole à 
l’Afrique du Sud. Aussi, estire-t-il que l*Organisation des Nations Unies et les 
autres organisation3 intergouvernementales, les gouvernements et les otgan isa tions 
non gouvernementales prendront d’urgence des *sures pour donner suite 8 cette 
nfklaratian. Il sauligne que des mesures doivtnt être prises non seulement par les 
pays exportateurs de p&role, mais aussi par les pays qui exportent vers l’Afrique 
du Sud des produits pétroliers raffinés et par les pays 06 sont immatricul&es des 
sociétes traitant avec l’industrie &trolière sud-africaine ou transportant du 
pétrcrle et des produits pkoliers à destination de l’Afrique du Sud. 

Le Camite spfkial estime qu’il est essentiel et urgent que le Conseil cie 
sécurité prenne une dkision ayant farce obligatoire tauchant un embargo sur le 
pétrole à l’encontre de l'Afrique du Sud, Xl esp&re donc que le Canseil étudiera 
la question au plus vite, conformément aux dispositions de la résolution 34/93 F# 
adoptée par L’Assemblée g.&&rale le 12 decembre 1979. 
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ANNEXE 

Dklaration du Séminaire internatianal relatif à un embargo sur le 
pbtrole à l’enccrntre de l’Afrique du Sud 

1. Le Sémfnaire international relatif à un embargo sur fe pétrole B lrencontte de 
l’bfrique du Sud, organise par le ComitB néerlandais de P@Afrique australe et le 
Groupe de travail Kairos, en ccx@ration avec Le ComitG sp6cial des Nations Unies 
contre l’ertheid, s’est réurti à Amsterdam du 14 au 16 mare 1980, avec fa 
Participation de gwvernementsc d*organisatians interqsuverncrmentales et non 
gouvernementales, de mouuetuenl;s de ‘Lib&aéian et: d’experts si&eank à titre 
per sonne1 . 

2. Le Séminaire rewttnaît qu’il est urgent de prendre, à ltéchelle 
hternationale, des mesures positives et efficaces pour qu’il 6oit donné suite b l.a 
résolution 34/93 F de l@Assembl6e générale, dat6e du 12 d&embre 1979, et relative 
% un embargo SUT le pétrole à 1 ‘encontre de 1 ‘Afrique du Sud, 

3. Le Séminaire déclare qu’il est împhratif de prendre des sanctions, compte tenu 
r de la menace croissante que reprhente le régime d’apartheid d’Afrique du Sud pour 

la paix et la sbcurit6 internationales. Au mdpris du droit international, le 
régime dt? Pretoria persiste dans sa politique criminelle d”apartheid et continue 3 
occuper illégalement la Namibie. La paix dans la région est compromise en 
particulier par les actes d’agression quoi1 ne cesse de commettre à l’encontre des 

- Etats africains de premiére ligne, 

4. Ces actes criminels et agressifs ne sartt possibles que parce que l’Afrique du 
Sud est à même d’alimenkcr son dispositif de répression et de guerre. C’est 
pourquai le SQminaire estime qu”un embargo sur le pétrole est à la fais nkessaire 
et urgent l 

5, Le Séminaire salue la victoire du peuple du Zimbabwe. La libertd conquise par 
1s Zimbabwe doit servir a aiguillonner Itaction internationale à l’encontre du 
régime d@apartheid de Pretoria jusqu<à la Libération de la Namibie et de 1 ‘Afrique 
du Sud, 

6, L’embargo gGn6ral sur les livraisons de p&trole brut et de produits pétroliers 
& L’Afrique du Sud est une importante mesure dans l’action fnternatîonate visant B 
6hiner l.‘~~artheid et 2 appuyer 3.a lutte de lib&atian que mènent les peuples 
oppriwéç d’Afrique du Sud et de Namibie. 

7. Cet embargo est d&x?rmais envisageable, puisque tous les Etats membres de 
XfOrganfsatLon des pays exportateurs de pétrole I ainsi que d’autres grands pays 
exportateurs de p&roPe ant interdit l’exportation de leur pétrole vers l”Afrique 
du Sud, 
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6. Cet embargo est un dM.wnt: clef des sanctions prises par la comunaut6 
hnternationale & l’encontre de l’Afrique du Sud; il peut s&rfeusement affaiblir le 
r&ime raciste, &ant donné que l’Afrique du Sud est d&rndante du p&rule qu’elle 
importe et qu’il n’est pas facile de masquer les livraisons de pétrole par voie 

maGitinle l 

9. Cet erubargo est essentiel pour renforcer et Qlargir IFembargo obligatoire sur 
les armez à l’encantre de l’Afrique du Sud, imposé par le Conseil de &eurité le 
4 novembre 1977 [r&zelution 418 (1977)1, 

10. Par conséquent, le Çfhinaife international proclame son appui total a La 
résolution 34/93 F relative à un embargo sur le p&role Li l’encontre de l’Afrique 
du Sud adoptee paf l’Assembl&e gt%tfale le 12 dkzembre 1979 et aux rholutions 
pertinentes de l’organisation de l’unit4 afrkaine. 

11. Le Séminaire demande qu’une campagne internationale soit lancée paf tous les 
gouvefnements~ organisations et particuliers en vue : 

a1 D’obtenir dBufgence du Conseil de sQcufité des Nations Unies qu’il prenne 
une dhision décrétant un embargo obligatoire suc le phole & 1”ewontre de 
1’AErique du Sud; 

bl D’encourager tous les Etats à appliquer immédiatement des mesures 
législatives et autres efficaces pouf appliquer un embargo sur le pkrole, y 
compris des sanctions sévéfes à 1 ‘encontre des soci&&, institutions et 
particuliers qui violent l’embargo; 

cl Dtempêcher, au moyen d’une action officielle les sociétés multinationales 
de continuer à collaborer avec le régime raciste d’Afrique du Sud pour qu’il. 
obtienne du p&role brut et des produits pétroifers raffinês, ainsi qu’avec ses 
industries pétroliéres et connexes, 

12. Le Séminaire félicite tous les gouvernements qui ont impose un embargo sur le 
pétrole à lFencontre de l‘Afrique du Sud et PI) paff.Axlief le Gouvernement 
révolutionnaire iranien. 

13, Xi note avec admiration la mesure prise par Te Nigéria & 1 tencontre de la 
Brftish Petroleum qui avait mis sur pied un accord de swap frauduleux dans Pe but 
d’alimenter sa filiale sud-africaine. Il demande instamment aux auttes Etats de 
prendre des mesures semblables en solidaritê avec les peuples opprimés d’Afrique 
australe l 

14. Le Shinaire condamne taus les pays qui soutiennent le régime d’apartheid en 
continuant à fournir, directement et indirectement, du pétrole brut et des produits 
p&roliers à l’Afrique du Sud, 

15, IL condamne les gouvernements qui continuent à empêcher l’imposition d’un 
embargo obligatoire sur le p6trol.e à ILencontre du régime sud-africain - en 
particulier la France, le Royaume-Uni et les Etats-Unis d’Amérique qui jouissent du 
droit de veto au Conseil de shurité, 
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16. Xl mconnaft que des efforts soutenus et c.xxxdonn&s sont n&zessairee en vue de 
persuader ces gauvarnements de changer d’attitude et de crx@rer & r’acti~n 
internatiî2nal.e. 

17. x~e même, des mesures doivent Qgalement &re prises contre tous les Etats qui 
se ~ctnt; apposés à la r&ml.uticm de, I’Asseutblke ghérale relative d l*embarga sur Pe 
ph&? [Allemagne I République f&érale dr, Belgiquea Canada# Etats-unis 
d’An$rique, FKdnCe, Luxetnbaurg et Rayaun&-Unif et contre les Etat~~ occidentaux et 
autres, qui se sont abstenus (Australie e Autriche, Espagner Gréce, Guatemla R 
Xéalie, Saponr Ncwvelle-Z&lande et Portugal) I tout en tenant campte des probl&nas 
ST&&~ de certains Etats d’Afrique australe qui ont jug6 devoir s’abstenir. 

18. Le Shinaire recammmde instamment b ltOrganisatiun des PYations Unies et h 
l’0rganieati.m de l’unité africaine d’kudier et de prendre les mesures n&essaires 
en vrre de venir en aide aux Etats africains indhpendants d’Afrique australe voisina 
de l’Afrique du Sud et de la Namibie qui peuvent &re affact8s par: un ernbarcr ,l sur 
le p&role h lrenccmtre du régfrae dBapartheid. 

19. IL~ Sbminaire souligne qu’en attendant me d&isian obligatoire du Conseil de 
sécurbtc5, tous les gouvernements devraient prendre de5 mesures unilatérales pow 
appliquer I<embargo. L”embargo devrait s@appliquer à la fourniture da p&role 
brut, de produits p&rolters raffin&, de tacbnolagie et de savoir-faire, 
d’QquPpement, de capital. et de personnel. 

20. le Séminaire prz+nd note avec3 satisfaction de la rxkolutian du Fazlement 
néerlandais recommandant instamment au Gouvernement des Pays-Bas de persuader les 
paya de la Communauté européenne d’ impcrser un embargo collectif WL le pétrole & 
l’encontre de l‘Afrique du Sud. A défaut d@une telle action collecti\,e, le 
Séminaire $eccxnn?ande instamment aux Pays43as de prendre des mesures conforme5 & 
l”eaprit du débat parlementaire et deimposer un embargo efficaae 5 I’encantre de 
1 ‘AErique du Sud, 

21. Le Séminaire condamne les compagnies p&roli&res qui, au n~$pr:.ts des 
r&olutions de lfOrganisation des Nations Unie5 et de PLOrganisatisn de l’unité 
africaine, ant op&é des investissements en Afrique du Sud et en Namibie et de ce 
fait apportent un soutien direct au r8gime d’apartheid, El attire en particulier 
l’attention sur les cinq grandes soci&& pkroliéres multinationales ms5édant des 
f ilfales en Afrique du Sud - British Petroleum, CaLtex, M&il, Shell et Tatal - et 
condamne également les compagnies marifzimes et les négociants en pétrole qui ont 
partlcip& & des pratiques malhonn&?x pour permettre 4 l’Afrique du Sud d’obtenir 
du p&role, Il condamne en auere les banques et les socl&Qs d’ing&nierie qui ont 
financé et facilité le d&eloppement de l’industrie petroliére en Afrique du Sud et 
en particulier les so@i&és suivantes qui ont particip& &Y la canstruction des 
usfnss Sasot. de synthèse du pétrale à partir du charbon : 
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Banques 

Barclays 
Stmdacd 
Ri11 Samuel 
Dresdner 
Bxyerische Vereinsbank 
Eer liner Ptandala-und 

Frankfurter. 
Canruer zbank 
Wes t Deutsct;e Larndesbank 

Ftura 
Deutsche Babcock 
Lurgi 
Linde 
Spie EQtiqnolles 
Air Liquide 

22, Ce S&minaire rtxxmnaît la n&essit& pur les gauvernements et les 
organisations de redoubler et affirmer leurs efforts en étroite collaboratiw avec 
1’CWganfsation les Nations Unies et 1Wrganisation de l’unité africaine et 
solidairement avec! les mouvements de Lib&ation nationale d’Afrique du Sud et de 

~ -Namibie, pour mettre fin 2 touke collakmrat&on de ce gence avec l’Afrique du Sud, 

23. Xl demande donc instamment cc qui suit : 

1) Tous les pays qui ne l’ont pas encore fait devraient adopter des 
dispositions législatives et prendre toutes autres mesures n&essaires paur 
appliquer un embargo efficace sur la livraison de p&role brut et de produits 
pétxaliers raffinés au régime sud-africain d’apartheid. Il5 r?c,vraieut prendra des 
mesures efficaces pour mettre fin à toute collaboratian avec L’Afrique dk2 Sud dans 
ses tentatives d’attgnuer les effets d’un embargo sur le pétrole en construlaant 
des installations p&roliéres telles que les usines de synthése du pétrole 5 prtir 
du &arben Sasol. 11s devraient empêcher la fourniture de capitaux, Ze twhniques, 
de mat&riel et de personnel ainsi que taute autre assistance pour la construction 
de telles usines. 

2) %US les pays producteurs ot exportateurs de p6trole qui ne l’C?nt pas 
encore fait devraient renforcer leur contrele sur la destination finale de leur 
pétrole, et vePller, en introduisant dans les contrats de vente initiaux des 
clauses concernant 1@ utili~teur f inel c à ce que leur pbtrole ne soit pas revendu 
au ri?giine d$aparthefd ni ne lui parvienne par l’interm4diaira d’une autre 
compagnie, d’une organieatisn ou d’un gauvernement tiers, 

- Royaume-Uni 
- Royaume-Uni 
- Rayaurne-uni 
- République E&?érale d’Allenkagn@ 
- RGpetbUque f&brale d’Allemagne 

- RtSpublique @dOrale d~Alllemagne 
- R&wblique fédérale d’Allemagne 
- tipunlique f&Grale Ca tAllentagtle 

- Etats-Unis d’Amér iyue 
- Rdpublfque f&?&~le d8Allemaqne 
- République Gdérala d’Allemagne 
- Républ ic;uo f éd& ale d SAllemagne 
- France 
- France 
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31 Tous Les pays devraient adapter des dispositions l~qislatives pour mettre 
fin h Pracheminemenk de p&rale brut ek de praduiks pétraliers vers IrAf~fque du 
Sud i quelLe qu’en sait: 1 tarigixle. Les qauvernemenks devraient: prendre des mewres* 
indivfdueflemenk et collectivement, paur em&her l’Afrique du Sud de se procurer 
du pékrale sur le marché au compkank au grâce à des ap&akians swap ainsi qu’a des 
arrangerrrenks iwliquank l’utilisation de ports francs au d’inskaliakians de transit 
similaires. 

41 Les gouvernements devraient adapter des dispcrsikians l&islakives pur 
permekkre I.a saisie des pékraliers appartenant b leurs ressarkissanks au 
immakricul&s dans leur pays qui sank ukilis& pabr le kranspark du p&krale vers 
l’Afrique du Sud, ee: prendre des mesures contre tous parkicnliers au campagnies qui 
kransparkenk du p&rale brut. au des produits pékratiers deskit& à l’Afrique du Sud 
CU ‘lui en liffK@Klt, 

51 Taukes les organisations - d’étudiants, de jeunes, de CravailEeurs, 
religieuses et autres - par Uculiéremettk dans les pays ait des compagnies 
pékraI.iéres multinationales ank Leur siège, devraient enkreprendre une ackfan afin 
que leur gauvertwnenk et les ca.nIpagnies pékraliéres cessent de livrer du péérole 
brut: ek des produits pékraliers au régime raciste. Ces arganisakians devrafenk 
denoncer le caraakér4 criminel de ce saukien au regime raciste. 

61 11 faudrait encourager les travailleurs des champs &kralifères, des 
raffiner Les et. des parts, ainsi qu’aux marins des pékraliers, à engager une action 
paur emp&?.er la livraison du titrale au régime d’apartheid. 

7) L’embargo sur le pékrale devrait être renforce par la création d’un 
mécanisme de cankr&e de toutes les expéditions de p&ral.e à destination de 
i’A£rique du Sud, ainsi qu’il est: recummandé dann des résalutians de 1’Qrganisakian 
de P*unit& africaine. 

81 Taus les gouvernements et organisations haskileû à l‘apartheid devraient 
c&lébrer I te 20 mai 1980, la JaurnC?e inkernakianale de P ‘embargo sur le pdkrale & 
l’encontre de l’Afrique du Sud, tes syndicaks, les organismes religieux, les 
mauvemenks anki-apartheid ek autres groupes devraient organiser a cette dake des 
manifestations dirfgées contre les compagnies qui continuent: & enfreindre l’embargo 
sur le pétrole au à participer & l’induskrie pékralière ek ca~~~exe en 
Afrique du Sud l 


